
situés	 hors	 de	 l’Union	 Européenne.	 Par	

ailleurs,	vos	données	pourront	être	utilisées	

à	 des	 fins	 de	 prospection	 commerciale	 par	

l’envoi	 d’offres	 promotionnelles	 ou	

commerciales	 de	 Looking	 For	 Charly	 dans	

les	conditions	prévues	par	la	loi.		

Lors	de	vos	navigations	sur	 le	site	Looking	

For	 Charly,	 des	 cookies	 temporaires	 sont	

placés	 sur	 votre	 ordinateur	 afin	 de	 vous	

permettre	 de	 consulter	 et	 de	 passer	 vos	

commandes	sur	 le	site.	Pour	 les	désactiver,	

vous	 devez	 consulter	 les	 informations	

propres	 à	 votre	 navigateur.	 Looking	 For	

Charly	vous	informe	que	la	désactivation	des	

cookies	peut	avoir	pour	effet	d’empêcher	la	

consultation	du	site.		

Conformément	à	la	loi	informatique,	fichiers	

et	 libertés	n°78-17	du	6	 janvier	1978	vous	

disposez	d’un	droit	d’accès,	d’opposition,	de	

modification,	 de	 rectification	 et	 de	

suppression	 sur	 les	 données	 nominatives	

vous	 concernant.	 Ces	 droits	 s’exercent	 par	

courrier	postal	à	l’adresse	suivante	:	Looking	

For	Charly	-	B/o	BALKIN,	17	Bd	Albert	1er,	

98000	Monaco	-	

Conditions	 particulières	 de	 vente	 mises	 à	

jour	le	20	mai	2017.		

Looking	For	Charly		

B/o	 BALKIN,	 17	 Bd	 Albert	 1er,	 98000	

Monaco		

Tél.	:	09	70	46	66	01		

S.A.RL	au	capital	social	de	15	000	euros		

Inscrit	 au	 Répertoire	 du	 Commerce	 et	 de	

l’Industrie	 de	 Monaco	(RCI)	 n°	 17S07389	

Code	-	NAF	7912Z			

TVA	intracommunautaire:	FR75000128255	

NIS	:	7912Z19065	

Assurance	 Responsabilité	 Civile	 et	

Professionnelle	:	HISCOX	par	ASSURINCO	N°	

contrat	 HA	 PRC0153014	 (étendue	 des	

garanties	à	2.500.000	euros)	

HISCOX	-	12,	quai	des	Queyries	-	CS	41177	-	

33072	Bordeaux		

	

Reproduction	littérale	des	articles	R.211-3	à	

R.211-11	 du	 Code	 du	 tourisme,	

conformément	 à	 l’article	R.211-12	du	 code	

du	tourisme.		

Article	R.211-3	:	Sous	réserve	des	exclusions	

prévues	aux	troisième	et	quatrième	alinéas	

de	l’article	L.	211-7,	toute	offre	et	toute	vente	

de	 prestations	 de	 voyages	 ou	 de	 séjours	

donnent	 lieu	 à	 la	 remise	 de	 documents	

appropriés	 qui	 répondent	 aux	 règles	

définies	 par	 la	 présente	 section.	 En	 cas	 de	

vente	 de	 titres	 de	 transport	 aérien	 ou	 de	

titres	 de	 transport	 sur	 ligne	 régulière	 non	

accompagnée	 de	 prestations	 liées	 à	 ces	

transports,	 le	 vendeur	 délivre	 à	 l’acheteur	

un	 ou	 plusieurs	 billets	 de	 passage	 pour	 la	

totalité	du	voyage,	émis	par	le	transporteur	

ou	 sous	 sa	 responsabilité.	 Dans	 le	 cas	 de	

transport	à	la	demande,	le	nom	et	l’adresse	

du	transporteur,	pour	le	compte	duquel	les	

billets	 sont	 émis,	 doivent	 être	mentionnés.	

La	 facturation	séparée	des	divers	éléments	

d’un	 même	 forfait	 touristique	 ne	 soustrait	

pas	 le	 vendeur	aux	obligations	qui	 lui	 sont	

faites	par	les	dispositions	réglementaires	de	

la	présente	section.		

Article	R.211-3-1	:	L’échange	d’informations	

précontractuelles	 ou	 la	 mise	 à	 disposition	

des	 conditions	 contractuelles	 est	 effectué	

par	 écrit.	 Ils	 peuvent	 se	 faire	 par	 voie	

électronique	dans	les	conditions	de	validité	

et	 d’exercice	 prévues	 aux	 articles	 1125	 à	

1127-6,	 1176	 et	 1177	 du	 code	 civil.	 Sont	

mentionnés	 le	 nom	 ou	 la	 raison	 sociale	 et	

l’adresse	 du	 vendeur	 ainsi	 que	 l’indication	

de	son	immatriculation	au	registre	prévu	au	

a	de	 l’article	L.	141-3	ou,	 le	 cas	échéant,	 le	

nom,	 l’adresse	 et	 l’indication	 de	

l’immatriculation	 de	 la	 fédération	 ou	 de	

l’union	mentionnées	au	deuxième	alinéa	de	

l’article	R.	211-2.		

Article	 R.211-4	 :	 Préalablement	 à	 la	

conclusion	 du	 contrat,	 le	 vendeur	 doit	

communiquer	 au	 consommateur	 les	

informations	 sur	 les	 prix,	 les	 dates	 et	 les	

autres	éléments	constitutifs	des	prestations	

fournies	à	l’occasion	du	voyage	ou	du	séjour	

tels	que	:		

1°	 La	 destination,	 les	 moyens,	 les	

caractéristiques	 et	 les	 catégories	 de	

transports	utilisés	;		

2°	Le	mode	d’hébergement,	sa	situation,	son	

niveau	 de	 confort	 et	 ses	 principales	

caractéristiques,	 son	 homologation	 et	 son	

classement	 touristique	 correspondant	 à	 la	

réglementation	 ou	 aux	 usages	 du	 pays	

d’accueil	;		

3°	 Les	 prestations	 de	 restauration	

proposées	;		

4°	 La	 description	 de	 l’itinéraire	 lorsqu’il	

s’agit	d’un	circuit	;		

5°Les	 formalités	 administratives	 et	

sanitaires	à	accomplir	par	 les	nationaux	ou	

par	 les	 ressortissants	 d’un	 autre	 Etat	

membre	de	l’Union	européenne	ou	d’un	Etat	

partie	 à	 l’accord	 sur	 l’Espace	 économique	

européen	 en	 cas,	 notamment,	 de	

franchissement	 des	 frontières	 ainsi	 que	

leurs	délais	d’accomplissement	;		

6°	 Les	 visites,	 excursions	 et	 les	 autres	

services	 inclus	 dans	 le	 forfait	 ou	

éventuellement	 disponibles	 moyennant	 un	

supplément	de	prix	;		

7°	La	taille	minimale	ou	maximale	du	groupe	

permettant	 la	 réalisation	 du	 voyage	 ou	 du	

séjour	ainsi	que,	si	 la	réalisation	du	voyage	

ou	du	séjour	est	subordonnée	à	un	nombre	

minimal	 de	 participants,	 la	 date	 limite	

d’information	 du	 consommateur	 en	 cas	

d’annulation	du	voyage	ou	du	séjour	;	cette	

date	ne	peut	être	fixée	à	moins	de	vingt	et	un	

jours	avant	le	départ	;		

8°Le	montant	 ou	 le	 pourcentage	 du	 prix	 à	

verser	à	 titre	d’acompte	à	 la	 conclusion	du	

contrat	ainsi	que	le	calendrier	de	paiement	

du	solde	;		

9°	Les	modalités	de	révision	des	prix	telles	

que	prévues	par	le	contrat	en	application	de	

l’article	R.	211-8	;		

10°	 Les	 conditions	 d’annulation	 de	 nature	

contractuelle	;		

11°	Les	conditions	d’annulation	définies	aux	

articles	R.	211-9,	R.	211-10	et	R.	211-11	;		

12°	 L’information	 concernant	 la	

souscription	 facultative	 d’un	 contrat	

d’assurance	 couvrant	 les	 conséquences	 de	

certains	 cas	 d’annulation	 ou	 d’un	 contrat	

d’assistance	 couvrant	 certains	 risques	

particuliers,	 notamment	 les	 frais	 de	

rapatriement	 en	 cas	 d’accident	 ou	 de	

maladie	;		

13°	 Lorsque	 le	 contrat	 comporte	 des	

prestations	 de	 transport	 aérien,	

l’information,	 pour	 chaque	 tronçon	 de	 vol,	

prévue	aux	articles	R.	211-15	à	R.	211-18.		

Article	 R.211-5	 :	 L’information	 préalable	

faite	au	consommateur	engage	le	vendeur,	à	

moins	que	dans	celle-ci	le	vendeur	ne	se	soit	

réservé	expressément	le	droit	d’en	modifier	

certains	éléments.	Le	vendeur	doit,	dans	ce	

cas,	indiquer	clairement	dans	quelle	mesure	

cette	 modification	 peut	 intervenir	 et	 sur	

quels	 éléments.	 En	 tout	 état	 de	 cause,	 les	

modifications	 apportées	 à	 l’information	

préalable	 doivent	 être	 communiquées	 au	

consommateur	 avant	 la	 conclusion	 du	

contrat.		

Article	R.211-6	 :	Le	contrat	 conclu	entre	 le	

vendeur	 et	 l’acheteur	 doit	 être	 écrit,	 établi	

en	double	exemplaire	dont	 l’un	est	remis	à	

l’acheteur,	 et	 signé	 par	 les	 deux	 parties.	

Lorsque	 le	 contrat	 est	 conclu	 par	 voie	

électronique,	 il	 est	 fait	 application	 des	

articles	 1125	 à	 1127-	 6,	 1176	 et	 1177	 du	


